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Le mot du Maire

État civil Août 2020 > décembre 2020

Cécile DESPIS et Jean LE GOFF , le 26/09/2020
Mariage Décès

Jeudi : 

> Permanences :
Lundi : 8 h 30 - 12 h 30 & 

13 h 30 - 17 h 30
Mercredi : 9 h - 12 h

14 h - 17 h

> Coordonnées :
Tél. 05 61 88 66 54
Mail : 
saint-frajou.mairie@wanadoo.fr

Secrétariat de Mairie

1er et 3ème du mois

 Fragulphiennes, Fragulphiens,

 La situation sanitaire actuelle ne nous permettant pas de 
nous réunir en ce début d’année pour partager un moment de 
convivialité avec la traditionnelle galette, je vous propose ce petit 
numéro spécial d’informations.

Avant toute chose, l’ensemble du conseil municipal se joint à moi 
pour vous souhaiter une belle et heureuse année 2021, qu’elle 
vous apporte réussite, joie, bonheur et surtout la santé.
Bien que, comme l’année écoulée, ce début de nouvelle année 
s’annonce incertain, souhaitons simplement que cette situation 
sanitaire s’améliore rapidement et qu’on en termine avec la 
COVID19 afin de retrouver nos libertés.

Je profite donc de ces lignes pour vous donner quelques 
informations :
>> Les horaires de permanences du secrétariat ont changées, 
désormais la permanence du jeudi à lieu de 14 h à 17 h.
>> Le recensement de la population prévu en février prochain 
sur notre commune se voit annulé en raison de la situation 
sanitaire. 
>> La réfection des sanitaires de la salle des fêtes est 
terminée, les locations reprendront dès que les conditions 
sanitaires le permettront.
>> La rénovation du monument aux morts a été confiée à 
l’entreprise MAZIN.
>> La création du site internet de la commune est en cours.
En plus des informations municipales, de l’historique et du 
patrimoine de notre village, des informations pratiques,... nous 
souhaitons dédier une page aux éleveurs proposant de la vente 
directe, artisans, producteurs et commerçants ainsi qu’une page 
dédiée aux professionnels du tourisme de la commune.
Si vous souhaitez être référencé sur ce nouvel outil, merci de bien 
vouloir retourner le document joint à ce bulletin, complété.
>> Cette année nous poursuivrons les travaux de mise aux 
normes d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite 
(sécurisation des marches accédant à la salle des fêtes et à 
l’église).

En attendant de pouvoir nous retrouver, prenez bien soin de 
vous.
      Le Maire,
      Alain Davezac

Le 09/09/2020, Monsieur Maarten 
BRINKERINK


